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M. Daubney: Monsieur le Président, à titre de député inté-
resssé aux sciences et à la technologie ainsi qu'à la recherche etau développement au Canada, je trouve très déconcertant
d'entendre ce que dit le député de Winnipeg-Fort Garry (M.Axworthy) dont la seule contribution en matière de R&D dansle passé a été de faire partie d'un Cabinet qui a institué l'unedes plus grandes inepties et escroqueries de l'histoire politiquecanadienne, à savoir le crédit d'impôt à la recherche scientifi-que. Cela a coûté au pays des milliards de dollarç en reEtt&e
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M. le Président: Je dois à regret informer le député que la

période réservée aux questions et commentaires est écoulée.
Pour la reprise du débat, le député de Regina-Ouest a la
parole.

M. Dick: Vous ne connaissez rien à cette question.
M. Les Benjamin (Regina-Ouest): Monsieur le Président, le

député prétend que je ne connais rien à cette question. Il a
peut- être raison.

:nt M. Lewis: Cela n'a jamais représenté un obstacle pour vous
d auparavant.

mainte- M. Benjamin: J'en ai oublié plus sur cette question que ce
spillage qu'il croit connaître.
person- Hier et encore aujourd'hui, j'ai écouté attentivement les

députés exposer le pour et le contre de la question. Monsieur le
fiance à Président, cela me rapelle un passage de la déclaration

d'ouverture d'un congrès national du CCF tenu en 1956 oÙ
nous avions consacré plusieurs heures à l'examen de l'économie

mnte au et de la société canadiennes. Nous avions déclaré qu'une
reloppe- société dont la seule motivation était la recherche du profit
immeu- était fondamentalement immorale. Je compte parmi ceux qui
vé à cet croient personnellement que les fabricants de médicaments,
recher- notamment, qui tirent avantage des malheurs des autres sont
:ificielle également des êtres fondamentalement immoraux. Il faut

Miblable accuser de manque de conscience sociale ceux qui prospèrent
atre ou en volant l'argent des malades, des pauvres et des vieillards.
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